Stage D.A.F.F.E. 1 du 27 au 30 octobre 2010
ou
stage D.A.F.F.E. 1 + formation à l’auto-entreprise du 25 au 30 octobre 2010.
Organisés à Paris, au Centre de Formation Régional, au Centre Édouard Rist, 14 rue Boileau, à Paris, 16è arrondissement (station de métro : Michel-Ange Auteuil).

Les stagiaires ont le choix entre l’un ou l’autre de ces deux stages. 

Ils se retrouvent pendant le stage D.A.F.F.E. 1 qui sera commun du 27 au 30 octobre.

1. Stage D.A.F.F.E. 1, du 27 au 30 octobre :

La Ligue de l'I.d.F. des Échecs organise un stage D.A.F.F.E. 1 à l'intention de tous ceux qui souhaitent diriger officiellement des animations d'Échecs.

Le contenu de ce stage est complet, enrichissant et équilibré, pour aller dans le sens du "D.A.F.F.E. 1 Nouvelle génération" créé par la F.F.E. Des précisions sont données sur le site de la F.F.E. pour l’aspect administratif : http://www.echecs.asso.fr/Reglements/451.pdf et pour le contenu selon un modèle : http://www.echecs.asso.fr/Formation/ModeledeStage.pdf 
Formateurs : Les stages sont animés par les formateurs expérimentés de la Ligue de l'I.d.F. : Emmanuel NEIMAN, Nadir BOUNZOU, Charlie QUACH, Olivier LASKRI, Serge KORNMAN, Marc GATINE et une enseignante spécialisée, Marianne MULLIER.

Horaires : de 9 h à 18 h chaque jour avec une pause à midi.

Droits d'inscription : 100 euros, par chèque libellé à l'ordre de :"Ligue de l'I.d.F. des Échecs".

Renseignements et inscription : Marc GATINE, 39, rue de Bretagne, 53000 Laval. (06 09 60 63 29 – m.gatine@gmail.com). L’inscription n’est validée qu’à la réception du chèque et des coordonnées habituelles : nom, prénom, date de naissance, adresse postale, adresse de messagerie, n° de téléphone, nom du Club où est prise la licence A, classement Elo. (Le stage est limité à 19 personnes.)
2. Stage D.A.F.F.E. 1 + formation à l’auto-entreprise, du 25 au 30 octobre : 
Ce stage comporte le stage D.A.F.F.E. 1 ci-dessus, précédé de 2 jours de formation au régime de l’auto-entrepreneur, régime approprié au futur animateur du jeu d’échecs, intervenant dans les associations, dans les clubs, dans les établissements privés et/ou public ou donnant des cours particuliers.
L’inscription à cette formation diplômante est conditionnée par l’obtention d’une prise en charge du financement par l’employeur, par le Pôle Emploi ou par l’AGEFICE (association de gestion du financement des chefs d’entreprise) :

· Pour les salariés, cette formation est prise en charge via le D.I.F., Droit Individuel à la Formation, financé par l’employeur ou son organisme collecteur. Le temps de formation peut être pris sur le temps de travail ou être effectué en dehors (R.T.T., congés, cours du soir). Dans ce second cas, l’employeur est tenu de verser une allocation de formation égale à 50% de la rémunération de référence du salarié.
· Pour les personnes en recherche d’emploi, le Pôle Emploi prend systématiquement en charge la formation.
· Pour les étudiants, une inscription de 6 mois au Pôle Emploi au cours des 18 derniers mois, leur donne les mêmes droits que les personnes en recherche d’emploi.
· Pour les auto-entrepreneurs, via l’AGEFICE.

Il est par conséquent indispensable que les stagiaires fournissent rapidement les renseignements demandés pour le D.A.F.F.E. 1 (voir ci-dessus) ainsi que leur situation professionnelle précise. Ensuite, les démarches de financement seront accomplies par Antée-Formation, organisme associé à la Ligue de l’Île-de-France qui assurera un suivi post-formation pour approfondir les points spécifiques.

Inscription : Marc GATINE, 39, rue de Bretagne, 53000 Laval. (06 09 60 63 29 – m.gatine@gmail.com). L’inscription doit comporter les coordonnées habituelles (nom, prénom, date de naissance, adresse postale, adresse de messagerie, n° de téléphone, nom du Club où est prise la licence A, classement Elo) et la situation professionnelle précise pour qu’il puisse y avoir une prise en charge effective.
L’ensemble des stagiaires des deux stages 1. et 2. ne peut dépasser 19.
Renseignements : Robert IASONI : robert.iasoni@antee-formation.com
